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ESPOIR POUR HAÏTI 
Les bouleversements qui secouent Maiti et 

qui font les manchettes ces jours-ci ont fait éclater 
la joie et la colère dans les rues de Montréal, où vivent 
la majorité des Haïtiens exilés ou immigrés au Qué-
bec. Surtout dans les quartiers du nord-est de la ville 
où grand nombre d'entre-eux ont élu domicile. 

Plutôt que de répéter les statistiques 
connues sur ce pays où un régime sanguinaire a tout 
fait pour perpétuer les inégalités sociales les plus 
criantes, parlons de l'espoir qui naît, de l'esprit in-
domptable de ce peuple. 

Le samedi précédent le départ du jeune ty-
ran, une manif a été convoquée pour soutenir la lutte 
anti-Duvalier en Haïti. On y trouvait peu de syndicalis-
tes, d'intellos de gauche québécois: c'est la fête de 
la communauté haïtienne et son cri du cœur. 

Les chauffeurs de taxi, qui déjà la veille 
avaient fait cortège dans les rues de Montréal, ont 
récidivé en bloquant la circulation rue Dorchester, ce 
qui libérait une aire pour les centaines de manifes-
tants, dont l'esprit était non seulement à la fête mais 
tout autant aux espoirs maintes fois foulés sous les 
bottes des macoutes. 

Retourner là-bas, faire sa part, tel était le 
sentiment général: on parlait d'alphabétisation, de 
santé, de reboisement. Bien sûr, ils sont très cons-
cients que tout n'est pas si facile. 

Effectivement, Duvalier parti, beaucoup 
d'observateurs décrivent lajunte au pouvoir comme 
un «duvaliérisme sans Duvalier», mis en place pour 
endiguer la révolte des déshérités et empêcher l'ar-
rivée au pouvoir des forces populaires, ce qui cons-
tituerait une menace pour l'impérialisme, américain 
avant tout, mais également français... et canadien. 

Toutefois, la chute de Duvalier fils a suscité 
de grands espoirs chez le peuple en Haïti et dans la 
diaspora, y compris chez les syndiqué-es C5M d'ori-
gine haïtienne, nombreux-euses dans l'hôtellerie, 
chez les infirmières... 

Le matin même de la déconfiture de Duva-
lier, une jeune femme haïtienne descendait l'escalier 
en fer forgé devant chez elle, une radio portative à 
la main. «Ça y est, il est parti» s'écria-t-elle. 

Elle flottait dans l'escalier comme si des 
ailes avaient poussé à ses épaules, des ailes non pas 
d'ange mais de messagère terrestre. Et nous avons 
fait un bon bout de chemin ensemble en riant, malgré 
la neige et nos manteaux lourds. 

Marie Stewart 
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dans les banques 
Par Guy Ferland 

M oins de un pour cent des quel- Deux études du Conseil consultatif ca-

que 150,000 employé-es de ban- nadien sur la situation de la femme, en 1970 
que au Canada sont syndiqué-es. et 1975, ont contribué à faire connaître les 
C'est pourtant un des secteurs éco- conditions de travail dans les banques. Et de-

nomiques les plus mal payés. C'est aussi un puis dix ans, un mouvement soutenu de syn-
milieu où la compétition est impitoyable, en- dicalisation a eu lieu, entre autres sous la pous-
tretenue qu'elle est par un système de rému- sée des revendications féministes. Les ban-
nération au mérite qui place les personnes ques ont cependant réussi à y faire échec. Mais 
dans la situation d'écraser ou d'être écrasées, une récente décision du Conseil canadien des 
L'implantation extrêmement rapide des gui- relations du travail (CCRT), obtenue après qua-
chets automatiques et des systèmes inter-ban- tre ans d'attente par le Syndicat des empIoyé-es 
ques a favorisé la prolifération du temps partiel de la Banque nationale à Rimouski, ouvre 
et accentué la fragilité des emplois, que les maintenant des perspectives réelles de syn-
autorités bancaires considèrent encore au- dicalisation dans le secteur bancaire. Voici 
jourd'hui comme des emplois d'appoint pour comment, 
les femmes. 
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Comment les banques ont 
bloqué la syndicalisation 

Dès les premières requêtes 
en accréditation un tant soit peu si-
gnificatives, en 1976 et 1977, les 
banques ont formé un «front com-
mun» et constitué un «fonds com-
mun» pour contrer le mouvement. 
Ce sont les termes utilisés par le 
CCRT lui-même, qui évoque lon-
guement les pratiques déloyales uti-
lisées par les banques pour tuer 
dans l'œuf toute tentative de syndi-
calisation. 

Elles ont fait 
une lutte idéologique 

On se rappellera la grève de 
la Banque royale au Saguenay-lac 
St-Jean en 1979-1980. La plus im-
portante banque canadienne, qui 
compte 1,500 succursales et plu-
sieurs milliers d'employés a résisté 
pendant un an à 50 grévistes disper-
sées dans six succursales d'une ré-
gion éloignée et géographiquement 
isolée, ce qui lui a coûté plusieurs 
millions en pertes de revenus, en 
frais judiciaires et en dépenses de 
logistique, incluant l'entretien de 
fiers-à-bras et le transport de scabs 
par avion, chaque semaine de Mon-
tréal. Pour le «front commun» des 
banques, l'enjeu ne se mesurait pas 
en millions. C'était une lutte idéolo-
gique, animée par le même esprit 
de croisade qui faisait dire à Sir Wil-
liam Holden, président de la gigan-
tesque Midland Bank dans les an-
nées 20 en Angleterre, lorsque les 
premiers syndicats apparurent dans 
son empire: 

«... Un serpent s'est introduit dans 
notre sein; Je l'écraserai ou mourrai 
en essayant de ce faire. » 
(Cité par le CCRT à l'annexe 4 de sa décision, 
page 4.20) 

L'accréditation 
par succursale 

Au début, la stratégie des 
banques pour empêcher la syndica-
lisation était relativement simple. 
Elle consistait à exiger, pour qu'un 
syndicat soit reconnu comme agent 
négociateur, qu'il représente tous 
les employés de toutes les succur-
sales d'une même banque à travers 
le Canada. Devant l'évidente impos-
sibilité d'atteindre un pareil objectif, 
le CCRT a conclu à l'autre extrême 
en statuant que les employé-es 
d'une seule succursale constituaient 
une «unité appropriée» de négocia-
tion, c'est-à-dire qu'ils pouvaient 
former un syndicat. 

C'était en 1977. À partir de 
ce moment-là, les syndicats ont ten-
té de s'organiser succursale par suc-
cursale. Mais il suffisait qu'une ten-
tative soit décelée quelque part pour 
que soudainement les salaires 
soient augmentés, pour qu'on cesse 
de faire payer aux caissières les dé-
ficits de caisse, etc. Et si d'aventure 
le syndicat était quand même ac-
crédité, on refusait de lui consentir 
les augmentations de salaire déjà 
en vigueur dans les- succursales 
non-syndiquées. 

Les syndicats étaient 
désorganisés à mesure 

Tout cela est identifié par le 
CCRT comme autant de pratiques 
déloyales, tout comme les muta-
tions dans une autre succursale 
pour défaire une majorité, les 
congédiements, les discours d'inti-
midation auprès d'auditoires cap-
tifs, l'ingérence directe dans le fonc-
tionnement des syndicats, etc. 

Et tout cela a réussi: faute de 
pouvoir négocier une convention 
collective valable, les syndicats de 
succursales étaient désorganisés à 
mesure qu'ils s'organisaient. Les re-
quêtes en révocation succédaient 
aux requêtes en accréditation. Par 
exemple dans la seule Banque na-
tionale, il y avait 42 succursales syn-
diquées en 1977, et il n'y en a plus 
que 13 aujourd'hui. (Le Devoir, 
22jan. 1986) 

En somme les banques 
n'avaient qu'à tenir le temps pour 
avoir les syndicats à l'usure, comp-
tant que les employé-es d'une seule 
succursale n'ont pas de rapport de 
force, surtout depuis l'informatisa-'' 
tion des opérations et les systèmes 
inter-banques. 

Le germe n'a 
pas été tué 

Mais la situation était très dif-
férente au Saguenay lac-St-Jean, où 
les six succursales de la Banque 
royale étaient syndiquées, et fai-
saient la grève ensemble. Dans une 
telle région homogène et éloignée, 
où le taux de syndicalisation est su-
périeur à la moyenne, l'action com-
mune des six syndicats devenait 
menaçante pour le «front commun» 
des banques. Il fallait la casser, peu 
importe le coût pour le «fonds com-
mun» et la banque concemée. 

Malgré la disproportion des 
moyens, trois des six succursales 
de la Banque Royale ont réussi à 
garder leur syndicat. Cela montre 
bien la profondeur du désir de syn-
dicalisation chez les employé-es de 
banque, que seules les pratiques 
déloyales constatées par le CCRT 
lui-même ont pu contenir jusqu'ici. 
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Un système qui 
brise les nerfs 

«Les banques sont des 
institutions très puissantes 
et conservatrices où les 
employées se sentent prises 
dans un engrenage impossi-
ble à changer. Aussi, quand 
elles en auront assez, elles 
préféreront le quitter plutôt 
que de lutter. Quand elles 
ne peuvent se permettre de 
quitter, c'est le stress ou la 
dépression nerveuse qui les 
attend. » 

«Le système de la ban-
que fait en sorte que l'em-

ployée mécontente pensera 
que c'est elle qui n'est pas 
bonne ou qui n'est pas à la 
hauteur; cette employée ne 
protestera pas pour ne pas 
s'attirer un démérite! Et pour 
celle qui croit que la banque 
n'est pas correcte, elle ne 
parlera pas non plus de peur 
de compromettre ses chan-
ces d'augmentation où de 
promotion qui améliorerait 
un peu son sort. » 

Doris Gagnon, 
gréviste de la Banque 
royale au Saguenay-Iac 
St-Jean en 1979-80 

La Banque Royale 
. " r e p r i s e 
tes travailleuses 

s - \ f 

Occupation du siège social de la Banque Royale à Montréal par les grévistes du Saguenay-Lac Saint-Jean en décembre 1979. 
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Le raffinement de 
ranti-syndicdlisme 
dans les banques 

«Sourires, servilité, conciliations, aptitu-
des particulières, etc... voilà des critères qui sont 
portés au dossier personnel, triés, analysés, et qui, 
selon l'échelle de valeur implantée dans ces ban-
ques, feront que vous aurez droit ou non à une 
augmentation annuelle. À chaque année, les em-
ployées reçoivent leur rapport personnel. Elles sont 
évaluées de 0 à 7. Et selon la cote qu'on leur attribue, 
elles ont droit de 0 à 3%, 0 à 4% ou 0 à 5% 
d'augmentation salariale non garantie. » 

Cette description du système de rémuné-
ration au mérite, généralisé dans les banques, a été 
faite par les employés syndiquées de la Banque 
royale dans le journal du Conseil central du Sague-
nay-Iac St-Jean, en juin 1984. C'est ce système qui 
place les personnes dans la situation d'écraser ou 
d'être écrasées. 

C'est avec de tels contrôles que les ban-
ques ont réussi jusqu'à présent à bloquer les mou-
vements de syndicalisation. II vaut la peine de lire 
les témoignages ci-contre, tirés d'un journal de la 
Banque royale à l'intention des employés en février-
mars 1983, pour voir jusqu'à quel raffinement l'anti-
syndicalisme y est poussé. 

Normes de progression selon le mérite pour 1983 
C cadres et non-cadres') 

Niveau de rendement Pourcentage 
d'augmentation 

Non acceptable, doit s'améliorer 
InférieiiP a\rx cotes d'attente 1 et 8 néajit 

Bon, conforme aux cotes d'attente 3 et 4 0-4% 

Très bon, conforme à la cote d'attente 5 
Supérieur à la cote d'attente 6 0-6% 

Excellent, supérieur à la cote d'attente 7 0-8% 

Rapport annuel 
a u x enq^doyés de l a B a n q u e B o y a l e 1982 

Rétroaction du personnel 
nrous avons demandé à plusieurs de nos employés ce qu'ils pen-
saient de notre régime de rémunération 1983. Voici les réponses 
de quatre d'entre eux: 

Danny Lemaich, directeur, suc-
cursale TJpper James & Moliawk, 
HamUton, Ontario. 

* Je ne suis ni surpris ni déçu: 
on aurait pu geler nos traitements 
ou même lej réduire comme l'ont 
fait d'autres banques, ce dont nos 
employés sont au courant. Ils sont 
donc heureux d'être à, la Royale. La 
situation n'est pas rosé à Ha-
mUton: les sociétés Dofasco et 
Stelco, principaux employeurs de 
la région, ont effectué beaucoup de 
mises à pied; or, les maris de 
quelques-unes de nos employées 
travaillent pour ces entreprises. 
Nous comprenons qu'U fallait mo-
difier le programme de rému-
nération en fonction du rendement 
de la banque dans son ensemble et 
de son actif en particulier. Une 
amélioration de la situation se 
reflétera éventuellement sur nos 
salaires — J'en suis convaincu.» 

Anjàle Snbé Maryann 
Saboorin 

Angèle Dubé, a^ent administra-
tif, succursale des Galeries 4 Sai-
sons, Sherbrooke, Québec. 

«Personne n'a semblé étonné 
lors de la réimlon: la décision 
s'imposait dans le contexte éco-
nomique actuel. A Sherbrooke, de 
17 à 18 pour cent de la main-
d'oeuvre est en chômage, ce qui est 
supérieur. Je crois, à la moyenne 
nationale et provinciale. En outre, 
le salaire moyen est bas dans cette 
vtUe; aussi, nos employés n'espé-
raient pas plus que ce qu'Uaont en 
fait reçu.» 

Danny Lemalch Margle Mcintyxe 

Margie Mclntyre, agent de 
prêts, succursale St. James & Ness, 
Wlnnipeg, Manitoba. 

* J'ai été quelque peu déçue. J'ai 
le «malheur» d'être presque au 
sommet de mon échelle salariale 
et de me ranger dans la catégorie 
de rendement supérieur. La dis-
parition de l'indexation au coût de 
la vie nous surprend davantage 
parce que nous nous y étions habi-
tués. Je reconnais que ma réaction 
n'est pas partagée par tous mes 
collègues dont la plupart ont bien 
pris la chose d'autant plus que 
cette succursale ayant failli fer-
mer ses portes l'an dernier, cha-
cxm se compte heurevix d'avoir du 
travail.» 

Maryann Sabourin, commis aux 
escomptes, succursale Avenue H 
et 20® Rue, Saskatoon, Saskat-
chewan. 

« Cette politique réaliste a tout 
mon appui et celui de mes col-
lègues. Honnêtement, ce serait le 
comble que les employés de la 
Banque n'apprécient pas le bien-
fondé des restrictions. Lors de 
notre réunion, certains se sont 
Interrogés sur rasi)ect «révision 
du dossier du rendement» du pro-
gramme. Saskatoon semble se ti-
rer mieux d'affaire que d'autres au 
pays à cet égard. J'aimerais ajou-
ter que J'appuie Inconditionnel-
lement le principe de la ré-
mvinératlon au rendement.» 

r i 
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Comment on pourra former 
des syndicats viables 

Quand elles ont voulu se 
syndiquer, les employées de la Ban-
que nationale à Rimouski étaient 
conscientes qu'une accréditation 
succursale par succursale ne leur 
donnait pas suffisamment de force 
pour négocier. Elles ne voulaient 
pas répéter l'expérience d'un syndi-
cat de Caisse populaire qui avait fait 
la grève pendant que les autres cais-
ses de la ville étaient demeurées ou-
vertes. 

Un syndicat pour 
tout Rimouski 

Aussi ont-elles demandé 
une seule accréditation pour toutes 
les succursales de la banque dans 
la ville, qui à l'époque étaient au 
nombre de cinq. Il est important de 
noter que les autres succursales les 
plus rapprochées sont situées à 35 
milles d'un côté (Trois-Pistoles) et 
à 25 milles de l'autre (Mont-Joli). 
Dans l'évantualité d'une grève, il y 
a donc un minimum de rapport de 
force qui peut s'exercer puisque 
tous les clients de la banque n'ont 
pas nécessairement la possibilité de 
faire 25 ou 35 milles chaque fois 
qu'ils ont une transaction à faire. 

C'était la première fois 
qu'une telle requête était présentée 
au Conseil canadien des relations 
du travail (CCRT), qui l'a finalement 
agréée après quatre ans. Dans une 
décision de 232 pages, le Conseil 
explique que s'il a mis tant de temps 
à se prononcer, c'est parce qu'il 
voulait étoffer soigneusement la ju-
risprudence qui en découle. 

L'accréditation 
par icgrappe» 

La décision ouvre une brè-
che dans la forteresse bancaire en 
permettant l'accréditation d'un seul 
syndicat regroupant les employé-es 

de plusieurs succursales sur un ter-
ritoire donné, afin d'augmenter leur 
pouvoir de négociation. C'est ce que 
le Conseil appelle une «grappe» de 
succursales, sur un territoire qui 
peut être une ville comme Ri-
mouski, mais pas nécessairement 
une ville, précise-t-il. Il laisse beau-
coup de souplesse dans la détermi-
nation du territoire sur lequel un 
syndicat pourra être accrédité. 

«La décision permet désor-
mais à un syndicat d'employés de 
banque de se découper un territoire 
qu'il juge viable pour négocier, avec 
des chances raisonnables d'être ac-
crédité, a déclaré Clairmont Berge-
ron, coordonnâtes de l'organisa-
tion à la CSN. Elle donne un point 
d'appui pour faire échec aux prati-
ques déloyales des banques. Elle 
ouvre une brèche qui nous permet-
tra de développer des stratégies 
d'organisation gagnantes dans ce 
secteur. Ça ne fait pas encore signer 
des cartes, mais ça permet d'entre-
voir le Jour où les employé-es de 
banque pourront se syndiquer et 
négocier. » 

Le critère 
de viabilité 

Ce qui est majeur pour l'ave-
nir de la syndicalisation dans les 
banques, c'est que la décision 
«consacre l'ajout du critère de via-
bilité» dans la détermination du ca-
ractère approprié de l'unité de né-
gociation. La viabilité est définie 
comme la capacité de négocier une 
convention collective. D'où la 
conclusion qu'une «grappe» de suc-
cursales doit couvrir un territoire 
suffisamment grand pour que le 
syndicat ait un rapport de force en 
négociation. 

Par contre, le territoire ne 
doit pas être si grand que «cela au-
rait pour effet de priver un groupe 

d'employés de leur liberté d'opter 
pour une association de leur 
choix», selon les termes du CCRT 
lui-même. 

L'argument patronal 
est mis en pièces 

C'est pour cette raison que 
le CCRT rejette l'argument patronal 
voulant que l'unité appropriée doive 
nécessairement être calquée sur les 
structures administratives des ban-
ques. Si une division est trop gran-
de, est-ce qu'une sous-division peut 
constituer un territoire approprié 
pour un syndicat viable? Pas néces-
sairement, répond le Conseil, qui 
se demande comment on pourrait 
former un syndicat viable avec les 
20 succursales dispersées dans la 
sous-division administrative qui 
couvre le Bas-du-fleuve et la Gas-
pésie. 

«Ce serait une possibilité 
éventuelle, dit-il, mais c'est trop de-
mander dans la présente conjonc-
ture. La communauté d'intérêt en-
tre les caissières de Rimouski et 
celles de Gaspé risque de ne pas 
survivre aux frais engagés par le 
petit syndicat de Rimouski obligé 
de défrayer des assemblées géné-
rales à la largeur de la Gaspésie. » 

La brèche 
est ouverte 

Entre un syndicat trop petit 
pour négocier valablement et un 
syndicat trop étendu pour maintenir 
la cohésion nécessaire entre les 
membres, la décision de Rimouski 
offre aux employé-es de banque la 
possibilité de déterminer eux-mê-
mes le territoire qui leur convient et 
de faire reconnaître leur syndicat 
dans des délais raisonnables, main-
tenant que la jurisprudence est 
créée. 
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Après quatre ans, 
la même ambiance 

«Après quatre ans d'at-
tente, les employé-es ne 
croyaient plus à la possibili-
té d'avoir un syndicat. J'ai 
d'abord réuni l'exécutif-
fondateur, et une fois la 
surprise passée, on s'est 
retrouvé une demi-heure 
après dans la même am-
biance qui nous animait il y 
quatre ans. C'était très 
stimulant. Nous avons fait 
deux assemblées générales 
pour expliquer la décision et 
faire le débat sur le maintien 
du syndicat. Quatre-vingt-
dix pour cent des membres 
sont venus et ont voté à 70 
pour cent pour garder leur 
syndicat. » 

Martin Boucher, 
président du Conseil central 
du Bas St-Laurent, qui à 
l'époque était vice-président 
à l'organisation. 

Un précédent qui 
crée de l'espoir 
pour les femmes 

«Désormais, il sera 
possible d'avoir des syndi-
cats viables dans les ban-
ques. C'est en cela que la 
décision constitue un pré-
cédent qui crée de l'espoir 
pour les femmes; non seule-
ment dans le secteur bancai-
re où elles constituent plus 
de 95 pour cent de la main-
d'œuvre, mais également 
dans les autres ghettos 
d'emplois non-syndiqués 
qui modèlent leurs condi-
tions de travail sur les 
banques. C'est un précédent 
pan-canadien, et c'est la 
CSN qui l'a obtenu!» 

Monique Simard, 
vice-présidente de la CSN 

Claire Vaillancourt, 
vice-présidente du syndicat 

On voulait un 
seul syndicat 

«Pour nous c'était clair 
dès le début: on voulait un 
seul syndicat pour les cinq 
succursales de la ville. 
Autrement on ne se serait 
pas syndiqué. Il y avait eu 
une grève de plusieurs mois 
dans une Caisse populaire 
pendant que les autres 
restaient ouvertes et fonc-
tionnaient par inter-caisse. 
On ne voulait pas se retrou-
ver dans une situation com-
me celle-là.» 

On vivait un 
stress terrible 

«Après la fusion, on a 
vécu un stress terrible. On 
nous disait qu'il y avait trop 
d'employés. On chambar-
dait tous les postes, on 
donnait de nouveaux titres, 
et tout le monde avait peur 
d'être renvoyé. La banque 
avait mis sur pied le pro-
gramme Patlons-nous, pré-
tendument pour régler les 
problèmes. Mais pour nous 
c'était du vent; ça ne nous 
apprenait rien sur les inten-
tions de la banque. 

«Il y en a une qui a eu 
l'idée d'appeler à la CSN, et 
c'est comme cela que l'orga-
nisation a commencé. Aucu-
ne d'entre nous n'avait déjà 
été syndiquée. On se réunis-
sait en cachette et par petits 
groupes. Quand la banque 

s'en est doutée, elle a fait 
venir quelqu'un des Rela-
tions de travail pour voir ce 
qui n'allait pas. On a eu des 
augmentations, ils ont ar-
rangé les locaux, etc. 

«Après un an et demi, 
il y avait eu du roulement 
de personnel et ce n'était 
plus le même climat. On a 
cessé de se réunir parce 
qu'on ne croyait plus que 
c'était possible d'avoir une 
décision favorable. Quand 
on a appris la nouvelle on 
est parties à rire, tellement 
n'y croyait plus. Dans Ri-
mouski, tout le monde a crié 
bravo. Mais à la banque, il 
y a eu un branle-bas de 
combat patronal. Ils étaient 
sûrs que ça ne passerait pas. 
Ils sont en froid depuis ce 
temps-là!» 

Jacqueline Biais, 
présidente du syndicat 
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ACCIDENT MORTEL AU SHERATON 

«Pour qu'un tel accident 
ne se reproduise plus...» 

Leur fils est mort le 26 jan-
vier, étouffé par un connpacteur dé-
fectueux de l'hôtel 5heraton Centre, 
à Montréal. Cette tragédie, qui vient 
bouleverser leur vie, Mnne Louise Pé-
pin, la mère, croit qu'elle doit servir 
«pour que justice soit faite». 

«C'est Gilles qui nous aide, 
dit-elle, à défendre ses idées. Il lut-
tait dans son milieu de travail parce 
qu'il y avait des injustices, des condi-
tions très difficiles.» 

Au cours de la conférence 
de presse, au cours de laquelle le Syn-
dicat des travailleuses et travailleurs 
du 5heraton Centre (C5N) a réclamé 
une enquête publique sur les circons-
tances et la mort de Gilles Pépin, sa 
mère Louise et son père Jacques 
étaient présents pour témoigner. 

«A l'enterrement de Gilles, 
raconteront-ils, nous avons vu ses ca-
marades de travail, des Vietnamiens, 

des Haïtiens pleurer et nous dire 
comment Gilles pouvait les aider et 
les défendre.» 

«On sait maintenant que 
Gilles aurait tout fait, s'il avait vécu, 
et qu'un tel accident était arrivé à 
un autre, pour que des choses com-
me ça ne se reproduisent plus.» 

Gilles Pépin était steward. Il 
travaillait tard les soirs et les fins de 
semaine, pour se permettre de pour-
suivre des études en gérontologie. 
5on père allait le chercher, en pleine 
nuit, pour le ramener chez lui. Durant 
la nuit du 27, il l'attendit en vain. Ce 
n'est que le lendemain, après de nom-
breuses démarches toutes aussi in-
fructueuses les unes que les autres 
qu'ils finirent par apprendre la triste 
nouvelle. 

«Gilles était en parfaite 
santé, disent-ils. C'est la machine qui 
était défectueuse. Mais le lende-

main, la direction de l'hôtel a conti-
nué de l'utiliser avec d'autres travail-
leurs. Ce n'est que le lundi, deuxJours 
plus tard, que la C55T est venu met-
tre des scellés.» 

«C'est pour éviter que d'au-
tres travailleurs perdent leur vie au 
travail qu'on réclame une enquête 
publique. Pour que la mort de Gilles 
ne soit oubliée, comme tant d'autres 
dans une filière de la C55T. Pour que 
la mort de Gilles serve aux autres 
travailleurs.» 

Le syndicat C5M, dont Gilles 
Pépin était vice-président, actuelle-
ment en instance d'accréditation de-
vant la Cour Supérieure, se voit refu-
ser sa participation à l'enquête de la 
C55T, qui refuse également aux re-
présentants de la C5M l'accès aux 
lieux de la tragédie. 

Jacques Pépin Louise Pépin 
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DIVISION WAGONS 

Le syndicat 
de Marine 
veut voir 
Johnson 

Le président du syndi-
cat de Marine de 5orel, 
François Lannoureux, a de-
nnandé par voie de téié-
grannme à rencontrer le 
ministre de l'industrie et du 
connnnerce, M. Daniel John-
son, afin de discuter de 
l'avenir de la division ferro-
viaire de l'usine. 

Le syndicat es t ime 
avoir de bonnes raisons de 
croire que de hauts fonc-
tionnaires responsables de 
Marine, la 5QF en particulier, 
envisagerait la fermeture 
de la division ferroviaire. 

La fermeture de cet 
unique fabricant de wagons 
au Québec mettrait en péril 
l'emploi direct et indirect de 
1000 t ravai l leurs de la 
région de 5orel-Tracy et 
aussi de l'est de Montréal 
où se r e t r ouven t deux 
sous-traitants de Marine, 
soit Canadian Steel Foun-
dr ies . et Canadian 
Steelwheels. 

Le président du syndi-
cat François Lamoureux 

CENTRE 

DE SANTÉ 

DES FEMMES 

«SE CONNAÎTRE ET AGIR... 
UN PAS VERS LA SATISFACTION» 

Le Centre de Santé des Femmes de 
Montréal offre un nouvel atelier en santé mentale 
portant sur l 'affirmation de soi: se connaître et 
agir... un pas vers la satisfaction. 

Cet atelier vise à favoriser la prise en 
charge de notre santé et de notre mieux-être, à 
augmenter la conscience que nous avons de nos 
besoins et à amorcer une démarche pour les satis-
faire. Nous échangerons sur notre vécu individuel, 
plus particulièrement en regard de nos difficultés 
et de nos désirs, tout en respectant le rythme de 
chacune. Nous explorerons les liens entre nos ma-
laises et notre socialisation en tant que femme et 
tenterons de trouver des moyens concrets pour 
réaliser nos besoins dans notre vie quotidienne. 
Au plaisir d'échanger ensemble... 

Pour qui : Toutes les femmes intéressées à la dé-
marche 

Où : Au Centre de Santé de Femmes, à Montréal 
Quand : Les lundis soirs, du 4 avril au 16 juin 1986 

(10 rencontres) De 19.00 heures à 22.00 
heures 

Coût :.$120.00 pour toutes les rencontres.Un pre-
mier versement de $60.00 est exigé à la pre-
mière rencontre 

POUR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS 
TÉLÉPHONEZ AU CENTRE DE SANTÉ AU: 842-8903 

s'explique mal la décision 
administrative que pour-
raient prendre ces hauts 
fonct ionnaires quand le 
besoin de wagons pour les 
prochaines années se ferait 
sentir. Le syndicat s'est 
d'ailleurs rendu à Ottawa le 
11 févr ier dernier pour 
rencontrer plusieurs res-

ponsables à différents ni-
veaux. 

Le syndicat craint que 
les pertes de contrats et 
d'emplois à Marine seraient 
récupérées par l'Ontario, 
no tammen t les compa-
gnies national Steel Car et 
Mawker 5iddeley. 

Coalition 
pour le droit 
à Tavortement 

La Coalition québécoi-
se pour le droit à l'avorte-
ment libre et gratuit s'est 
formée le samedi, 8 février 
1986, à Montréal. 

Plus de 100 groupes y 
étaient représentés par 
plus de 160 personnes 
dont plusieurs membres du 
comité national de la condi-
tion féminine (C.5.N.) 

Un comité de coordi-
nation élargi de 16 femmes 
a été nommé: 7 femmes 
prov iennent de régions 
autres que Montréal; Côte-
Mord, Laurentides, Québec 
et Sherbrooke et de grou-

pes très divers. 
Très prochainement, 

sera lancée une vaste cam-
pagne d'adhésion et de 
f inancement auprès des 
centrales syndicales, des 
fédérations, des associa-
t ions, des mouvements, 
des groupes, des syndicats 
locaux et aussi des individu-
e-s. 

L'adhésion à la coali-
tion peut prendre plusieurs 
formes: c'est une question 
de «libre choix». 

Alors, d' ici quelque 
temps, vous serez sûre-
ment sollicité-e-s. 
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S A N T C / S C C U R I T C 

La confidentialité garantie 
La C5M a soutenu le 12 

fé \ f ier que le dossier médi-
cal ou social des bénéficiai-
res doit demeurer stricte-
m e n t con f iden t ie l . Trop 
souvent, en effet, des intru-
sions d'un employeur dans 
la vie privée des personnes, 
sans leur consentement , 
o u v r e n t la po r t e à des 
mesures administ rat ives 
ou disciplinaires qui servent 
par la suite à justifier des 
congédiements administra-
tifs. 

Il s'agit là d'une des 
revendicat ions majeures 
contenues dans un mémoi-
re présenté devant la Com-
mission d'accès à l'informa-

tion par la vice-présidente 
Monique Simard. La Com-
mission tient actuellement 
des audiences publiques à 
Montréal. 

Ainsi, en ce qui a trait 
à l'application de la loi sur 
les accidents du travail et 
les maladies professionnel-
les, la C55T ne devrait avoir 
accès qu'aux informations 
concernant la lésion profes-
sionnelle spécifique conte-
nues dans le dossier médi-
cal de la personne. 5elon la 
C5h, l'exception à la confi-
dentialité contenue à l'arti-
cle 208 de cette loi est une 
atteinte à l'intégrité physi-
que et psychique des acci-

ACCIDENTÉ-E-S 
DU TRAVAIL 

Réglementation 
améliorée 

Le Bureau confédé-
ral de la C5h a apporté 
une amél io ra t ion à la 
Réglementat ion d'aide 
pour la défense des acci-
denté-e-s du travail, lors 
de sa réunion du 7 février 
tenue à Lanoraie. 

A ins i , j u squ ' à dix 
réclamations par année, 
la C5ri remboursera 60 
pour cent du coût de 
l'expertise médicale pour 
les syndicats de moins 
de 76 membres. Jusqu'à 
225 membres, le rem-
boursement sera de l'or-
dre de 50 pour cent; il 

sera de 45 pour cent 
pour les syndrcats qui 
comptent plus de 226 
membres. De même, si 
un synd ica t p résen te 
plus de onze réclama-
t ions annuel lement, le 
pourcentage est fixé à 
65, à 55 et à 50, selon 
le nombre de membres. 

Les syndicats sont 
invités à faire ces ajuste-
ments sur les formulai-
res en leur possession et 
qui portent le nom: De-
mande de rembourse-
ment pour expertise 
médicale. 

NOMBRE DE MEMBRES COTISANTS DU DERNIER MOIS PAYÉ 
AVANT QUE SOIENT ENCOURUES LES DÉPENSES RÉCLAMÉES 

nombre de réclamations autorisées 
à la est! et encourues moins de 76 

entre le 1" septembre 
et le 31 août 

d e O à l O 

de 11 à 50 

60% 

65% 

de 76 à 225 

50% 

55% 

de 226 
et plus 

45% 

50% 

denté-es ou malades du 
travail. C'est en effet une 
pratique courante que sur 
simple demande, les éta-
blissements de santé four-
n i ssen t t o u t le doss ie r 
médical d'un individu à la 
C55T, dossier auquel l'em-
ployeur peut avoir accès par 
la suite. 

D'autre part, la C5M 
plaide dans son mémoire 
au droit pour le bénéficiaire 
d'être informé de sa situa-
t ion. «La loi ne p révo i t 
toujours pas que l'on doive 
expliquer au bénéficiaire le 
contenu et le sens de son 
dossier», déplore la centra-
le, qui vise en particulier les 

médecins. En effet, contrai-
rement aux autres profes-
sionnels du secteur, les 
médecins sont exemptés 
de l'obligation générale de 
favor iser l ' éduca t ion et 
l'information du public de 
façon concrète. 

La C5h souhaite enfin 
que le gouvernement s'en-
gage à faire connaître publi-
q u e m e n t u n e p r o c é d u r e 
uniforme d'accès au dos-
sier de la ou du bénéficiaire 
et à permettre un recours 
sans frais et fac i lement 
accessible dans le cas où le 
droit d'accès ne serait pas 
respecté. 

VALLEYFIELD 

Fin du 
lock-out 
chez «Joe» 

Une entente est inter-
venue à Valleyfield, mettant 
f in à un lock-out de six 
semaines à la compagnie 
ambulancière de Robert 
«Joe» Thibault. L'établisse-
ment d'un nouvel horaire a 
mis fin à ce conflit qui est 
survenu à la suite de la 
décision unilatérale de la 
compagnie de changer les 
horaires de travail. 

Par ailleurs, toujours 
dans cette compagnie, le 
syndicat a gagné en appel 
dans le cas du congédie-
men t de Pierre Couton, . 
congédiement arbitraire qui 
avait eu lieu durant la cam-
pagne d'organisation syndi-

cale en novembre 1984. 
Pour ce qui es t de 

négociations dans le sec-
teur ambulancier de la Rive-
Nord et de la Rive-5ud de 
Montréal, les discussions 
en vue de l'établissement 
d'une centrale de coordina-
tion pour ces deux régions 
ont commencé. 

L ' a v è n e m e n t d ' une 
telle centrale améliorerait le 
service aux usagers et aux 
usagères de façon t rès 
impor tante. Le RETAR5-
C5ri e t le RETARh-C5r i 
attendent des nouvelles du 
ministère de la santé et des 
affaires sociales, ainsi que 
des CR555 concernés. 
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VOYAGE 
AU PAYS DE LA FISCALITÉ 

Par Anne-Marie David 
SEPTEMBRE '85 

Retour de vacances 
difficile. L'année s'annonce 
chargée: qu'arrivera-t-il du 
livre blanc sur la fiscalité au 
Québec, des propositions 
du rapport McDonald au 
fédéral? Aide sociale, assu-
rance-chômage, santé et 
services sociaux, envelop-
pe des sonnmes affectées 
aux familles... tout risque 
d'y passer. Un premier coup 
de semonce avait été en-
voyé au printemps dernier: 
le gouvernement Muironey 

voulait toucher aux pen-
sions des personnes âgées. 
Colère, indignation dans la 
populat ion. Riposte des 
personnes âgées. Le gou-
vernement recule. 

Septembre. Les vacances 
sont finies. Le gouverne-
m e n t f édé ra l passe au 
deuxième acte: la désin-
dexat ion des al locat ions 
fam i l i a l es . Six g r o u p e s 
s'entendent pour initier une 
coalition: la Fédération des 
f e m m e s du Québec , 
l'AFEAS, la Fédération des 
associat ions de fami l les 

monoparenta les, l'R des 
Cent res de f e m m e s , le 
Com i t é de la cond i t i on 
féminine C5li et le Comité 
canadien d 'act ion sur le 
s ta tu t de la f emme. Six 
groupes représentant déjà 
à eux seuls des milliers de 
femmes! Mais, il est peut-
être trop tard: le bill vient 
d'être voté en deuxième 
lecture. C'est le branle-bas 
de combat. Le 25 septem-
bre, la Coalition organise 
une conférence de presse 
pour lancer la pétition de-
mandant le retrait immédiat 
du projet de loi C-70. 

^^alite DELA VIE DES ( 

Protestation de citoyen-e-s âgé-è-s devant le parlement d'Ottawa, en juin 1985. 

OCTOBRE '85 
Des milliers de pé-

t i t ions circulent. Plus de 
120,000 personnes la si-
g n e r o n t , sans c o m p t e r 
tou tes les pé t i t ions en-
voyées au bureau même du 
premier ministre, mais que 
celui-ci ne déposera jamais 
en chambre. Des milliers et 
des milliers de personnes 
donc qui n'ont pas «acheté» 
le discours du gouverne-
ment. En effet, Jake Epp, 
ministre de la santé natio-
nale et du bien-être social 
soutenait que les réformes 
proposées allaient dans le 
sens du maintien de l'uni-
versalité... mais nous ne 
l'avons pas cru. 

Les visites aux dé-
puté-e-s s'organisent. Cer-
taines visites auront l 'effet 
d'une douche froide pour 
les participantes. Quand les 
représentantes des onze 
groupes de femmes de la 
région de Rimouski rencon-
trent Monique Vézina, dépu-
tée de leur comté et minis-
tre aux affaires extérieures, 
e l les s ' a t t enden t à une 
certaine compréhension de 
sa part. Surprise, non seule-
ment madame Vézina se dit 
favorable au projet de loi, 
ma is e l le a e l l e - m ê m e 
participé à son-élaboration. 
«Les groupes de femmes 
sont dépassés en deman-
dan t le m a i n t i e n et 
l'augmentation des alloca-
tions familiales... la priorité 
de l'heure, c'est la création 
d'emplois» laisse entendre 
la dépu tée . Opposer la 
c réa t i on d ' e m p l o i s aux 
mesures sociales essen-
tielles et légitimes, ce sera 
aussi le discours du gouver-
nement à la Chambre des 
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Brian et Mila Muironey ont fait parvenir leurs vœux 
des Fêtes avec cette photo, aux familles canadien-
nes. Évidemment Brian a oublié volontairement de 
dire à cette occasion qu'il entendait couper dans 
les revenus des familles canadiennes. Enfin, peut-
être que ce n'est pas une de ses préoccupations 
personnelles! 

Communes. C'est clair, pas 
d'appui à attendre de la 
p lupart des députées 
conservatrices. Elles affi-
cheront une solidarité sans 
faille avec leur parti. 

On se donne ren-
dez-vous à Ottawa. Premier 
voyage suivi de bien d'au-
tres... Pour l'instant, c'est la 
mani f , ce merc red i 23 
octobre. Chefs de l'opposi-
tion, Turner, Broadbent, et 
député-e-s de l'opposition 
se succèdent devant le 
Parlement pour nous appor-
ter leur appui. Une déléga-
tion de femmes assiste à la 
période des questions à la 
Chambre des Communes. 
Le chat sort du sac. Oui, le 
gouvernement va chercher 
de l'argent dans les poches 
des familles pour éponger 
le déficit. Le ministre des 
finances, Michael Wilson 
déclare que la désindexa-
tion des allocations familia-
les servira à combler le dé-
ficit. 

FIN-OCTOBRE 
ET NOVEMBRE '85 

Près de soixante-dix 
(70) groupes présentent 
des mémoires au comité 
législatif (comité d'étude 
sur le projet de loi C-70, 
composé de député-e-s 
conservateur-e-s et des 
part is d 'opposi t ion) . La 
grande majorité des mé-
moires va dans le même 
sens. Pour l'ensemble des 
groupes, le projet de loi 
remet en question l'univer-
salité des prestations desti-
nées aux enfants et les 
conséquences du réamé-
nagement des trois pro-
grammes d'aide destinée 
aux enfants (exemption, 
crédit d'impôt et allocations 
familiales) sont inéquita-
bles socialement. 

La C5h présente 
aussi son mémoire. Hous y 
affirmons que tout affaiblis-
semen t du programme 
universel d'allocations fa-
mi l ia les par rapport au 

programme du crédit-impôt 
qui est de nature sélective, 
constitue une remise en 
question du principe de"" 
l'universalité. En effet, le 
gouvernement se propose 
aussi de réduire le seuil de 
revenu à partir duquel ce 
crédit devient nul, rendant 
inexigible un grand nombre 
de fami l les à revenu 
moyen. 

Pourquoi tenons-
nous à l'universalité? Nous 
pensons que la société doit 
assumer col lect ivement 
certaines responsabilités. 
Le programme d'allocations 
fami l ia les, instauré en 
1945, est une reconnais-
sance que la société se 
porte responsable collecti-
vement d'une partie des 
frais liés à l'éducation et aux 
soins des enfants. L'univer-
sal i té contr ibue ainsi à 
main ten i r une cer ta ine 
solidarité de toute la socié-
té envers les familles qui 
ont des enfants, indépen-
damment de leur situation 
f inancière. 51 un grand 
nombre de familles à reve-
nu moyen reçoivent moins 
de prestations et bénéfi-
cient de moins en moins de 
divers programmes et me-
sures sociales, les «payeurs 
de taxe» vont s'écœurer de 
financer des prestations 
auxquelles elles n'ont pas 
droit. Ainsi, la division entre 
ceux qui paient et ceux qui 
reçoivent pourrait consti-
tuer une des sources im-
portantes de la pression 
constante pour maintenir le 
niveau de prestation à son 
plus bas niveau possible, 
maintenant ainsi de plus en 
plus d'individu-e-s et de 
familles dans la pauvreté. 

La ré fo rme des 
prestations aux enfants 
renforcera l'état de pauvre-
té d'un très grand nombre 
de familles canadiennes, 
particulièrement les famil-
les monoparenta les, et 
réduira le niveau de vie des 
familles à revenu moyen. 
Les femmes qui n'ont que 
les allocations familiales 
comme seule source auto-
nome de revenu seront 

directement touchées. 
Pauvreté des fem-

mes, appauvrissement des 
familles, maintien de l'uni-
versalité, voilà ce que le 
Comité législatif se fait 
répéter dejour enjour. Mais, 
le gouvernement est déci-
dé à procéder. 

DÉCEMBRE '85 
Pétitions, voyages à 

Ottawa, le travail se pour-
suit. Le point culminant: 
vendredi le 20 décembre. 
Le premier ministre Brian 
Muironey a envoyé ses 
vœux de joyeuses fêtes 
partout dans le pays. Une 
photo de famille, la famille 
du premier ministre, com-
me carte de souhait. Le 20 
décembre, nous voulons lui 
renvoyer la balle: la coupure 
dans les allocations familia-
les, est-ce là son cadeau de 
Noël aux familles canadien-
nes? Une délégation de 
groupes de femmes, de 
groupes familiaux et reli-
gieux, représentant des 
milliers de gens à travers le 
Canada, se rend encore une 
fois à Ottawa, hous exi-
geons d'être entendus par 
le premier ministre. Coincé 
à la sortie de la Chambre 
des Communes, monsieur 
Muironey se sauve par les 
escaliers. Avez-vous peur 
monsieur Muironey? Après 
les personnes âgées, les 
femmes, les familles, les 
groupes religieux... d'autres 
se lèveront. Les chômeu-
ses-chômeurs, lesjeunes... 

JANVIER '86 
20 janvier. Le gou-

vernement Muironey vote 
le projet de loi. Pourtant, 
c'est la première fois au 
Canada qu'un projet de loi 
suscite autant d'opposition 
de la population canadien-
ne. La coalition poursuit ses 
actions auprès du 5énat 
avant qu'il ne sanctionne la 
loi. 
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DROIT AU TRAVAIL 

REVALORISATION 
DE L'AMIANTE 

La CSM 
rencontre 
le ministre 
Savoie 

Un groupe de repré-
sentants des 846 travail-
leurs CSM des m ines 
d'anniante québécoises a 
rencontré le ministre délé-
gué aux mines du gouver-
nement du Québec, M. Ray-
mond Savoie. 

Le but de cette ren-
contre était double; pre-
mièrement, échanger avec 
le nouveau ministre res-
ponsable sur la situation de 
l'amiante à l'échelle mon-
diale, notamment en regard 
des recommandations de 
l'Environmental^ protection 
agency des États-Unis 
(EPA), et sur les moyens 
qu'entend mettre en œuvre 
le gouvernement libéral 
pour contrer cette nouvelle 
offensive anti-amiante des 
Américains. 

Les représentants de 
la CSM n'ont pas manqué de 
souligner au ministre Sa-
voie qu'ici même, au Qué-
bec, certaines décisions 
gouve rnemen ta les nui-
saient à l'image de l'amian-
te dans la population. Il en 
est ainsi de la récente 
réglementation du minis-
tère des t ranspor ts qui 
étiquette l'amiante blanc 
comme un produit dange-
reux à transporter sur nos 
routes. La CSh croit qu'une 
meilleure cohérence entre 
les di f férents ministères 
pe rme t t r a i t d 'év i te r de 
telles gaffes qui ne font 
qu'accréditer davantage les 
théories alarmistes, mais 
ignorantes de la réalité, déjà 
largement répandues dans 
la population. 

Deuxièmement, il im-
portait aux porte-parole de 

l a CSn, parmi lesquels se 
trouvait le président de la 
Fédération de la métallurgie 

de la CSh Pierre Dupont, 
d 'a le r te r l ' a t t en t i on du 
ministre sur la nécessité de 
clarifier «dans les plus brefs 
délais» toute la question du 
regroupement des compa-
gnies minières de la région 
de Thetford et du sort des 
travailleurs que cela touche 
directement. 

Annoncée en aoûtder-
nier, cette fusion n'est pas 
encore officialisée sur le 
plan «juridique», même si 
certaines mesures qui l'ac-
compagnaient alors, com-
me la fermeture des mines 
national et hormandie, ont 
été réalisées depuis. 

LA PRÉ-RETRAITE 
Cette situation peut 

avoi r pour e f f e t , en t re 
autres, de faire perdre leur 
droit aux bénéfices spé-

ciaux de la pré- re t ra i te 
prévus à la loi fédérale 
C-172 à quelque 160 tra-
vailleurs de la région qui, 
autrement, pourraient lais-
ser leur place à d'autres 
tout en s'assurant un reve-
nu raisonnable pour se 
retirer «avant le temps». 
Ainsi, si la situation juridi-
que de ces travailleurs et de 
leurs employeurs actuels 
n'est pas fixée avant le 12 
août prochain, cela signifie-
ra alors autant de mises à 
pied qui auraient pu être 
évitées chez les travailleurs 
qui ont moins d'ancienneté. 

LE CODE DU TRAVAIL 
Par a i l leurs , nous 

avons appris que le com-
missaire du travail Denis 
Tremblay est prêt à enten-
dre les représentations de 
toutes les parties concer-
nées dès le 8 avril prochain 
sur les premières procédu-
res en t repr i ses par les 
syndicats CSh en vertu du 
code du travail. Ces procé-
dures, rappelons-le, visent 
à faire établir le principe 
d'un lien d'emploi entre les 
compagnies regroupées 
sous la société en com-
mandite, de telle sorte que 
les travai l leurs les plus 
anciens «de la région» aient 
priorité d'embauche chez le 
nouvel employeur, c'est-à-
dire la société en comman-
dite. 

Or, l'absence d'exis-
tencejuridiquement valable 
de la nouvelle société en 
commandite fait en sorte 
que le dossier qui est pré-
sentement entre les mains 
du ministère du Travail sera 
incomplet tant que cette 
existence légale ne sera 
pas consacrée par le gou-
vernement. 

Aut rement dit, pour 
que l'ensemble et le fond 
de la question puissent être 
exposés et plaidés devant 
le commissaire du travail le 
8 avril prochain, et pour 
qu'ils puissent être tran-
chés rapidement par les 
personnes habilitées à le 
faire, il faut que la société 
en commandite existe juri-
diquement à cette date. 

La CSh croit qu'il est 
dans l'intérêt le plus vif de 
tous les travailleurs concer-
nés et de toute la région de 
faire en sorte que cet as-
pect particulier du problè-
me ne traîne pas éternelle-
ment. 

C'est pourquo i ses 
représentants ont deman-
dé au ministre Savoie de 
s'assurer que le processus 
conduisant à cette existen-
ce légale de la société en 
command i te ne souf f re 
d'aucun délai et que les 
p ièces manquan tes au 
dossier soient disponibles 
le 8 avril. 
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biUet 
Des 
éléphants 
sur 
la 
muraille 
de 
Chine? 

Les boussoles, c'est le Nord qui les attire. 
Mulroney, c'est le Sud. L'ancien président de l'Iron Ore 
Corporation a un faible pour les États-Unis; c'est normal 
puisque s'y trouvent ses maîtres d'hier et d'aujourd'hui. 

Mais il arrive aux boussoles de perdre le 
Nord. Il est aussi arrivé à M. Mulroney de se mêler dans 
son discours. Sur le libre-échange, par exemple. 

Ainsi, le 16 mai 1983, on pouvait lire ceci 
dans la presse: «M. Mulroney s'est dit plutôt favorable 
au rétablissement de relations amicales et fécondes 
avec les États-Unis, mais sans aller jusqu'au libre-échan-
ge. Comparant ensuite notre voisin américain à un élé-
phant, M. Mulroney estime qu'il est extrêmement dange-
reux de coucher avec une telle bête qui peut, durant la 
nuit, changer de côté, au risque et péril de son parte-
naire». 

C'est justement ce que nous soutenons de-
puis que ce même M. Mulroney nous a lancé dans cette 
aventure du libre-échange dès son arrivée au pouvoir. 

Même que pas plus tard que le 8 février, il 
était inquiet du sort du libre-échange. «Le premier mi-
nistre a reconnu que l'idée de négocier le libre-échange 
avec les USA n'était pas dépourvue de risques et a admis 
que les négociations pourraient avorter». 

Le même jour, on apprenait ceci: «En 1985, 
les États-Unis ont importé du Canada des marchandises 
d'une valeur de $US 69,4 milliards et y ont exporté des 
biens d'une valeur de $US 22,2 milliards». Ainsi, l'année 
dernière, le Canada a réalisé un surplus de près de $30 
milliards canadiens dans ses échanges avec les États-
Unis. 

Comment se surprendre que: «les conseil-
lers économiques du président Ronald Reagan appuient 
le libre-échange avec le Canada». Auraient-ils conseillé 
le contraire qu'ils étaient mûrs pour le congédiement... 

Mais ce qu'on n'arrive pas à comprendre, 
c'est le comportement de M. Mulroney. «Champion dé-
fendeur de cette idée de libre-échange avec les États-
Unis, le premier ministre a insisté sur le fait qu'il fallait 
«essayer de bâcler des transactions historiques parce 
que ça va provoquer une richesse pour les Canadiens. 
On n'a pas le droit de construire une muraille de Chine 
autour du Canada». 

Lundi soir, le 10 janvier, dans une assem-
blée partisane à Niagara, M. Mulroney a crié des noms 
aux adversaires de son projet de libre-échange. Des 
sources qui ne veulent pas être citées nous confirment 
cependant que la nuit précédente, le premier ministre 
avait vu des éléphants déambuler sur la muraille de 
Chine. 
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Le calendrier de la CSN 
est maintenant arrivé 
dans les syndicats. 
Pauline Beaudette et André Chaput 
l'ont affiché 
dans le local du syndicat 
des travailleurs-euses de 
l'hôpital Notre-Dame à Montréal. 




